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1. A sa 5ème séance plénière, le 23 septembre 1977, l'Assemblee générale a décidé, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire 2i 1' ordre du jour de sa trente-deuxième 
session la question intitulée "Coopération économique entre pays en developpement 
rapports du Secrétaire général" et de la renvoyer à la Deuxième Commission. 

2. La Deuxième Commission a examiné cette question lors du débat général qu'elle 
a tenu de sa 3ème à sa 18ème séance, du 28 septembre au 14 octobre, et à ses 
53ème et 55ème séances tenues les 1er et 7 décembre. Le résumé de la discussion 
figure dans Jes comptes rendus analytiques correspondants (A/C.2/32/SR.53 et 55). 

3. Pour l'examen de la question, la Commission était saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général sur la coopération économique entre pays 
en développement (A/32/312 et Add.l); 

b) Rapport du Secrétaire général sur les mesures prises par les institutions 
spécialisées et par les autres organismes des Nations Unies à l'appui des dispo
sitions de coopération économique entre pays en developpement (A/32/229); 

c) Rapport du Cami té administratif de coordination sur la coopération 
économique entre pays en développement (E/AC.51/86); 

d) Lettre datée du 15 mars 1977, adressée au Secrétaire général par le 
Vice-Premier Ministre et ~.1inistre des affaires étrangères d 'Egypte, communiquant 
les documents de la première Conférence afro-arabe au sommet (A/32/61). 

4. La Commission a examiné un projet de résolution, comme exposé ci-aprPs. 
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5. A la 53ème séance, le 1er décembre~ le représentant de la JamaÏque a présenté 
un projet de résolution (A/C. 2/32/L. 64) au nom des Etats Membres de 1' Organisation 
des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77. 

6. A la 55ème séance, le 7 décembre~ le représentant de la Jamaïgue a présenté 
une version révisée du projet de résolution (A/C.2/32/L.64/Rev.l) au nom des 
Etats membres du Groupe des 77. 

7. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/32/L.64/Rev.l (voir le paragraphe 9 ci-après). 

8. A la suite de l'adoption du projet de résolution, des declarations ont été 
faites par les représentants de la Belgique (au nom des pays membres de la Communauté 
économique européenne), des Etats-Unis d'Amérique, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie (au nom également de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Nongolie, de la Poloe;ne, de la République démocratique allemande, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques), de l'Australie et de la Grèce. 

RECOMMANDATION DE LA DEUXIE}1E COH!I1ISSION 

9. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblee générale d'adopter le projet 
de résolution suivant : 
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Rannelant ses résolutions 3177 (XXVIII) du 17 décembre 1973, 3241 (XXIX) du 
29 novembre 1974, 3442 (XiŒ) du 9 décembre 1975 et 31/119 du 16 decembre 1976, 
ainsi que la résolution 92 (IV) de la Conférence des Hations Unies sur le commerce 
et le d2veloppement, en date du 30 mai 1976, relative aux mesures de soutien au 
programme de coopération économique entre pqys en développement de la part des 
pays développés et des organisations internationales, 

Rappelant aussi ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (8-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Pro~ramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au dévelorpement et à la coopération économique 
internationale, 

Notant le Pro~ramme de coopération économique entre pays en développement 
adopté à la troisième Réunion ministérielle du Groupe des 77, à I1anille, le 
7 février 1976 l/, 

Notant é,qalement les décisions prises T_)ar les pays non ali[11és concernant la 
coopération économique entre pays en développement, et en particulier le Pro~ramme 
d'action pour la coopération économique et les autres résolutions pertinentes ado~tées 
par la cinquième Conf~rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des nays non ali~nés, 
tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976 ~/ , 

Notant en outre les mesures énoncées dans le rap:;:>ort de la Conférence sur la 
coopération économique entre les pays en développement, tenue à Hexico du 13 au 
22 septembre 1976 ]/, 

Notant que la coopération économique entre pays en dévelop~ement, fondée sur 
le prlnClpe de l'autonorlie individuelle et collective, a été définie par ces pays 
com~e Gtant une stratégie majeure pour ~romouvoir leur développement et un moyen 
imnortant de renforcer le-.lr unité et leur solidarité, 

1/ Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, 
g_uatrième session, vol. I., Repport et &nnexes (publication des Nations Unies, numéro 
de vente: F.76.II.D.l0), annexe V, annexe I, résolution I. 

~/ Voir A/31/197. 

]/ Voir A/C.2/31/7, première partie. 
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Reconnaissant que, dans le contexte de la coopération économique internationale, 
la realisation de l'objectif de coopération accrue entre pays en développement 
représente une contribution importante à l'instauration du nouvel ordre économique 
international, 

Soulignant que des chanGements fondamentaux dans la structure des relations 
économiques internationales existantes~ sur la base de 1' équité et de la justice~ 
sont essentiels pour assurer une solution durable aux problèmes écono~ques 
mondiaux et ~romouvoir la paix et la sécurité internationales~ 

Reaffirmant que les efforts de coopération mutuelle accomplis par les pays en 
développement ne diminuent pas les responsabilités qui incombent 8 tous les autres 
pays dans l'établissement de relations économiques justes et équitables ;ntre eux 
et les pays en dévelo:r~pement, et dans la contribution au "!_)rogrès des pays en 
développement, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la cocpération économique 
entre pays en développement~/; 

2. Prie le Secrétaire général d'assurer, par l'intermédiaire du mécanisme 
approprié du Comité administratif de coordination, une coordination efficace des 
activités menées dans le cadre du système des Nations Unies :r~our appuyer les 
mesures de cooperation économique entre pays en developpement, telles qu'elles ont 
été définies dans les décisions pertinentes des Nations Unies sur la question, y 
compris celles inspirées par le Programme d'action adopté par la troisième Réunion 
ministérielle du Groupe des 77, le Programme d'action pour la coopération économique 
adopté par la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignés et le rapport de la Conf6rence sur la coopération êconomique entre 
les :r~ays en developpement; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à faire figurer dans le 
plan à moyen terme de l'Organisation des Nations Unies une présentation inter
sectorielle des activités envisagées pour appliquer les résolutions pertinentes 
de l'Organisation sur la coopération économique entre pays en développement et 
faire en sorte que le même type de présentation intersectorielle soit fourni pour 
l'ensemble des organismes des Nations Unies; 

4. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres organismes 
des Nations Unies d'appuyer, conformément à leurs procédures et à leur pratique 
établies, les mesures de coopération économique entre pays en développement, y 
compris, lorsqu'on le leur demandera, la fourniture continue des services d'appui 
de secrétariat nécessaires et l'adoption d'autres arrangements adéquats de nature 
à faciliter la tenue de réunions par les pays en développement, en application des 
objectifs de coopération économique entre pays en développement; 

5. Prend acte de la décision 161 (XVII) du Conseil du commerce et du 
développement en date du 2 septembre 1977, dans laquelle celui-ci a adopté le 

~ Voir A/32/312. 
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mandat de la Commission de la coo:::>ération économique entre T;>ays en dévelopnement 
(Conférence des iJations Unies sur le commerce et le développement) et a f?oit sien 
le proe;ramme de travail de la Commission; 

6. Prie instamment les pays développés de donner un appui approprié, 
lorsque les pays en développe~ent le leur demanderont, à l'application des mesures 
de coopération économique entre pays en développement; 

1. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-troisième session, un rapport détaillé sur l'application de la présente 
résolution. 


